
UN SERVICE POUR

Groupe @Parents06

NOUVEAUX PARENTS

Le Département

accompagne
dès la naissance de votre enfant

Les professionnels du service de Protection 
Maternelle et Infantile sont à l’écoute  
de toutes les familles.



Votre enfant vient de naître ?  Vous venez d’adopter ?
La Protection Maternelle et Infantile (PMI) vous accompagne  
dès l’arrivée de votre enfant. 

Je bénéficie d’un 
accompagnement 
pour mon bébé
•	 Consultations de 

puériculture en centre de PMI 
ou en visite à domicile pour 
aborder les soins quotidiens, 
l’alimentation, le rythme et  
le sommeil du bébé, la prise 
de poids... ;

•	 Consultations médicales pour 
le suivi du développement  
du bébé et les vaccinations ;

•	 Consultations diverses : 
conseil en lactation, santé 
environnementale, portage, 
tabacologie, diététique...

Je profite de moments de bien-être 
avec mon bébé
•	 Des activités autour du jeu, de l’éveil artistique 

et culturel, de la sensorialité ou de la lecture... ;

•	 Des ateliers parents-enfants pour expérimenter 
des moments d’échanges, de rencontres et de 
partages : Lieu d’Accueil Enfants Parents (LAEP), 
séances de massage bébé, de portage et d’éveil 
du bébé.... 

Je trouve les réponses à mes 
interrogations de parent 
•	 Par un simple appel téléphonique  

et en rencontrant un professionnel  
dès l’arrivée à la maison ;

•	 Lors de consultations ou d’entretiens 
postnatal précoce, moment privilégié  
avec une sage-femme ;

•	 Lors de consultations spécifiques : 
consultation postnatale,  
de puériculture, entretien avec  
un psychologue ;

•	 Grâce aux rencontres avec d’autres 
parents : réunions thématiques,  
café-parents…AVEC LA PMI



Retrouvez votre service  
de Protection Maternelle et Infantile 

dans les Maisons des Alpes-Maritimes 

Département des Alpes-Maritimes 
BP 3007 - 06201 NICE CEDEX 3

www.departement06.fr  
Tél. 04 97 18 60 00

mesdemarches06.fr

Pour toute information 

Posez vos questions sur  




